
 

 

 

 

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif au projet de 

concentration concernant la fusion entre la société « Allen & Overy LLP 

» et la société « Shearman & Sterling LLP » 

 

 

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application, tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la Concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

 

Noms des entreprises et groupes concernés : 

- La société « Allen & Overy LLP »; 

- La Société « Shearman & Sterling LLP ». 

Nature de l'opération  

- Fusion. 

Secteurs économiques concernés  

- Les services de conseil juridique 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations  

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 22 

septembre 2023  

 

 

 

 



 

 

 

 

RÉSUMÉ NON CONFIDENTIEL DE L’OPÉRATION FOURNI PAR LES 

PARTIES 

En vertu de l’article 12 de la Loi 104.12, le Conseil de la concurrence a reçu une 

notification d’un projet de concentration portant sur la fusion entre Allen & Overy LLP 

(A&O) et Shearman & Sterling LLP (Shearman). 

A&O, fondé en 1930, est un cabinet d'avocats basé à Londres, actif à l'échelle mondiale, 

qui conseille les entreprises, les banques et les institutions publiques sur toutes les 

questions relatives au droit commercial, au droit financier, aux marchés de capitaux, ainsi 

qu’aux aspects réglementaires, avec plus de 2.400 avocats et plus de 40 bureaux dans le 

monde. 

Shearman, fondé en 1873, est un cabinet d'avocats basé à New York, actif à l'échelle 

mondiale, qui conseille des clients « corporate » sur tous les aspects juridiques concernant 

les opérations de fusions et d’acquisitions, les aspects bancaires, les marchés de capitaux, 

ainsi que les aspects réglementaires. Shearman dispose de 20 bureaux (dont 7 sont situés 

aux États-Unis), 3 bureaux associés et plus de 700 avocats dans le monde. 

À la suite de la réalisation de l’Opération Envisagée, l'entité issue de la concentration 

continuera d'exercer des activités en tant que cabinet d'avocats actif à l'échelle mondiale 

sous le nom « Allen Overy Shearman Sterling » – « A&O Shearman » en abrégé – à 

l’avenir.  

 

 

Fait à Rabat le 11 septembre 2023 

 


